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Code civil

Section II — Des engagemens des associés à l’égard des tiers

Extrait

Article 1864

Version du 8 mars 1804

Texte source : Code civil des Français, édition originale et seule officielle, à Paris, de l'imprimerie de la République, An XII, 1804. 

La stipulation que l’obligation est contractée pour le compte de la société,  ne lie que l’associé contractant et non les autres,  à moins que
ceux-ci ne lui aient donné pouvoir,  ou que la chose n’ait tourné au profit de la société.
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